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● (1535)

[Traduction]
Le président (L’hon. Ahmed Hussen (York-Sud—Weston—

Etobicoke, Lib.)): Chers collègues, la séance est ouverte. Bienve‐
nue à la 23e réunion du Comité permanent des affaires étrangères et
du développement international de la Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 12 février 2026, le Comité se réunit
pour discuter de la crise humanitaire à Cuba.

[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément au Règlement. Les députés peuvent y participer en per‐
sonne ou à distance au moyen de l'application Zoom.

[Traduction]

Avant de poursuivre, j'inviterais tous les participants en personne
à consulter les lignes directrices inscrites sur les cartes qui se
trouvent sur la table. Ces mesures sont en place pour aider à préve‐
nir les incidents audio et les retours de son, et pour protéger la santé
et la sécurité de tous les participants, en particulier des interprètes.
Vous remarquerez également un code QR sur la carte, qui renvoie à
une courte vidéo de sensibilisation.

J'aimerais également faire quelques observations à l'intention des
témoins et des membres du Comité. Veuillez attendre que je vous
nomme avant de prendre la parole. Pour ceux qui participent par vi‐
déoconférence, cliquez sur l'icône du microphone pour activer votre
micro, et veuillez vous mettre en sourdine lorsque vous ne parlez
pas. Pour ceux qui sont sur Zoom, vous pouvez choisir, au bas de
votre écran, le canal d'interprétation qui vous convient: le parquet,
l'anglais ou le français. Pour ceux qui sont dans la salle, vous pou‐
vez utiliser l'oreillette et sélectionner le canal désiré.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins pour
la première heure de cette réunion.

Du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Déve‐
loppement, nous accueillons M. Mark Richardson, directeur général
de la Direction générale de l'Amérique centrale et des Caraïbes;
M. Sébastien Beaulieu, directeur général de la Direction générale
des urgences internationales et des conseils aux voyageurs;
Mme Carolyn Knobel, directrice exécutive de la Direction de
l'Amérique centrale, de Cuba et de la République dominicaine;
Mme Tara Carney, directrice de la Direction de l'aide humanitaire
internationale.

Vous avez cinq minutes pour faire votre déclaration préliminaire.

J'invite maintenant M. Richardson à faire une déclaration préli‐
minaire.

[Français]

Mark Richardson (directeur général, Direction générale de
l'Amérique centrale et des Caraïbes, ministère des Affaires
étrangères, du Commerce et du Développement): Monsieur le
président, mesdames et messieurs les membres du Comité, bonjour.

Comme l'a dit le président, je m'appelle Mark Richardson. Au‐
jourd'hui, je suis accompagné de mes collègues Carolyn Knobel,
Sébastien Beaulieu et Tara Carney. Nous sommes tous des repré‐
sentants d'Affaires mondiales Canada.

Affaires mondiales Canada suit de très près la situation à Cuba et
accorde une attention particulière à deux priorités, soit la sécurité
des Canadiens présents sur l'île et les répercussions de la crise en
cours sur la population cubaine, en particulier sur les personnes les
plus vulnérables.

À titre de rappel, le 5 février, le président de Cuba a déclaré l'état
d'urgence national. Dans les jours qui ont suivi, le gouvernement de
Cuba a annoncé une série de mesures d'urgence visant à prioriser
les services essentiels. Peu après, le 9 février, à la suite d'un avis
des autorités cubaines indiquant que le carburant pour les avions ne
serait plus disponible dans les aéroports internationaux du pays
avant au moins le 11 mars, toutes les compagnies aériennes cana‐
diennes ont annoncé leur décision de suspendre leurs vols vers Cu‐
ba. Depuis, plus de 28 000 Canadiens sont déjà rentrés au pays. Ce
processus s'est déroulé sans heurt et sans préoccupation consulaire
majeure. Tous les Canadiens qui souhaitaient rentrer au pays ont pu
le faire grâce aux vols offerts par les entreprises aériennes cana‐
diennes.

● (1540)

[Traduction]

La crise énergétique de Cuba a entraîné des pannes d'électricité
généralisées qui perturbent les services essentiels et restreignent da‐
vantage l'activité économique. Nous demeurons vivement préoccu‐
pés par la dégradation des conditions sur l'île et par les ravages que
causent ces pressions pour les Cubains partout au pays, en particu‐
lier les personnes en situation de vulnérabilité.

Le Canada mène des activités de coopération internationale à
Cuba depuis plus de cinq décennies. Au cours du dernier exercice,
le Canada a fourni 8,3 millions de dollars en aide au développe‐
ment, faisant du Canada l'un des principaux donateurs occidentaux
de Cuba. Le Canada fournit depuis longtemps une aide humanitaire
vitale à Cuba lors de crises aiguës. Pas plus tard qu'en oc‐
tobre 2025, le Canada a fourni plus de 3 millions de dollars en aide
humanitaire immédiate après le passage de l'ouragan Melissa.
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En ce moment, nos partenaires humanitaires établissent des plans
pour accroître l'aide pour faire face à la crise qui sévit actuellement,
et nous communiquons activement et régulièrement avec eux pour
trouver la meilleure façon d'aider les plus vulnérables à Cuba.
Comme le ministre LeBlanc l'a déclaré la semaine dernière — et la
ministre Anand l'a confirmé hier et aujourd'hui, j'ai bien com‐
pris —, le gouvernement fédéral est prêt à appuyer les efforts d'aide
humanitaire à Cuba, et nous préparons un plan en ce sens.

La crise actuelle est en partie attribuable à la forte dépendance de
Cuba aux carburants importés. Au cours des dernières années, Cuba
a connu des difficultés persistantes pour s'assurer un approvisionne‐
ment fiable en pétrole et en carburant en raison de l'embargo com‐
mercial et économique de longue date. Comme nous le savons, ces
pressions se sont intensifiées à la suite des récentes mesures prises
par les États-Unis, notamment le décret du 29 janvier, qui menacent
d'imposer des droits de douane aux pays qui fournissent du pétrole
à Cuba. Le gouvernement américain a publiquement annoncé qu'il
cherchait à conclure, avec le gouvernement cubain, un accord qui
mènerait à des réformes profondes et de grande envergure, dont la
privatisation accrue de l'économie cubaine et la mise en œuvre de
changements politiques importants.

Bien que la crise économique actuelle qui sévit à Cuba soit le ré‐
sultat d'une combinaison de facteurs, notamment les inefficacités
internes de longue date inhérentes au modèle économique rigide et
centralisé du pays, l'embargo américain continue d'avoir d'impor‐
tantes répercussions sur l'économie cubaine.

[Français]

Le Canada entretient des relations diplomatiques avec Cuba de
façon continue depuis 80 ans. Nous entretenons un dialogue ouvert
avec le gouvernement cubain. Au cours de nos discussions, nous
faisons régulièrement part de nos préoccupations concernant le
manque de libertés politiques et la détention des prisonniers poli‐
tiques. Durant cette période difficile marquée par l'incertitude, le
Canada demeure résolu à maintenir un engagement constructif avec
Cuba et à soutenir directement la population cubaine, en particulier
les personnes les plus vulnérables.

Nous serons heureux de répondre aux questions des membres du
Comité.

Le président: Merci beaucoup de votre allocution.

[Traduction]

Nous allons maintenant passer aux questions, en commençant
par Mme Rood.

Vous avez six minutes.
Lianne Rood (Middlesex—London, PCC): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être ici aujourd'hui pour discuter de cet
important sujet.

Par votre intermédiaire, monsieur le président, ma question est la
suivante: étant donné les grandes souffrances humaines que connaît
Cuba, pourquoi le Canada ne veille‑t‑il pas à ce que l'aide humani‐
taire soit acheminée directement à la population, en contournant
complètement le gouvernement, et pourquoi ne demande‑t‑il pas
publiquement la fin du régime totalitaire qui est à l'origine de cette
crise?

● (1545)

Mark Richardson: Monsieur le président, je remercie la dépu‐
tée de sa question.

Le Canada a comme pratique de longue date, à Cuba et dans
d'autres pays, de fournir de l'aide par l'intermédiaire de partenaires
internationaux de l'aide humanitaire, et c'est toujours ainsi que nous
fonctionnons à Cuba en ce moment.

Lianne Rood: Pouvez-vous nous dire combien d'argent des
contribuables canadiens a été dépensé depuis 2020 pour les activi‐
tés de l'ambassade, les services consulaires et l'aide internationale à
Cuba? Le ministère considère‑t‑il qu'il est responsable de continuer
à dépenser l'argent des contribuables canadiens pour appuyer son
infrastructure diplomatique dans un pays dont le gouvernement est
l'allié actif d'adversaires qui ciblent actuellement les intérêts cana‐
diens?

Mark Richardson: Je n'ai pas les chiffres exacts pour ce qui est
du coût annuel des activités de notre ambassade. Cependant, je
peux dire qu'au cours des sept dernières années, nous avons fourni,
en moyenne, 6,5 millions de dollars en aide au développement au
peuple cubain par l'intermédiaire de nos organismes humanitaires
partenaires internationaux.

Quant à la présence diplomatique, nous avons toujours maintenu
une présence à Cuba en raison de nos relations de longue date avec
ce pays. Nous sommes déterminés à avoir un dialogue ouvert avec
le gouvernement cubain afin de promouvoir la coopération, la col‐
laboration, le commerce et l'investissement, et favoriser les liens in‐
terpersonnels. Nous avons également des discussions franches et
honnêtes sur des questions où nous sommes en désaccord, notam‐
ment comme les pratiques relatives aux droits de la personne et
l'alignement avec d'autres acteurs étatiques dans le monde, comme
le Nicaragua — c'était auparavant le Venezuela —, la Russie et la
Chine.

Lianne Rood: Cuba demeure une dictature à parti unique qui
emprisonne les dissidents, limite les libertés fondamentales et s'allie
à des régimes hostiles au Canada, notamment la Russie et la Chine,
comme vous l'avez mentionné, ainsi que l'Iran. Dans ce contexte,
pourquoi le gouvernement du Canada fournit‑il toujours de l'aide fi‐
nancée par les contribuables et maintient‑il des relations diploma‐
tiques complètes, au lieu de desserrer les liens et de diriger l'en‐
semble de l'aide vers le peuple cubain par l'intermédiaire d'organi‐
sations indépendantes de la société civile et d'organisations confes‐
sionnelles?

Mark Richardson: Comme je l'ai dit précédemment, nous conti‐
nuons de soutenir le peuple cubain par l'intermédiaire de divers or‐
ganismes d'aide humanitaire, en particulier les agences des Nations
unies et d'autres ONG internationales — y compris des ONG cana‐
diennes — qui sont présentes là‑bas.

Si nous maintenons une présence là‑bas, c'est en partie en raison
des liens interpersonnels. Cuba est parmi les pays des Caraïbes et
d'Amérique centrale, celui qui accueille le plus grand nombre de
touristes chaque année. Selon nos données, quelque 700 000 tou‐
ristes canadiens ont visité l'île l'an dernier. L'année précédente,
c'était 800 000, je crois. Nous devons donc maintenir une présence
diplomatique active là‑bas.
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De plus, je tiens à souligner que le Canada a une relation com‐
merciale active avec Cuba, avec des échanges commerciaux se
chiffrant à environ 1 milliard de dollars par année. Les entreprises
canadiennes ont des investissements dans le pays. Par conséquent,
nous maintenons une présence diplomatique afin d'aider les Cana‐
diens, du côté privé, comme les touristes et ceux qui ont des intérêts
commerciaux.

Lianne Rood: Au lieu de poursuivre la politique ratée de la di‐
plomatie discrète qui, très franchement, n'a rien accompli pour le
peuple cubain depuis des décennies, le ministère a‑t‑il recommandé
que toute aide ou préférence commerciale future soit conditionnelle
à la mise en place de mesures concrètes et vérifiables vers la tenue
d'élections multipartites libres et justes et la libération immédiate de
tous les prisonniers politiques?

Mark Richardson: Nous avons certainement exprimé à nos ho‐
mologues cubains, à maintes reprises, nos préoccupations concer‐
nant les droits de la personne, en particulier les prisonniers poli‐
tiques et le traitement qui leur est réservé. Nous avons également
soulevé des préoccupations au sujet de la gouvernance démocra‐
tique et de la transparence des institutions. Je peux dire que nous
soulevons régulièrement ces questions auprès de nos homologues
cubains.
● (1550)

Lianne Rood: Le gouvernement cubain reçoit du soutien de la
Russie — y compris pour le recrutement présumé de Cubains pour
sa guerre en Ukraine —, de la Chine par l'intermédiaire d'ententes
comme celles des nouvelles routes de la soie, et de l'Iran.

Comment le maintien des relations entre le Canada et La Havane
ne compromet‑il pas la sécurité nationale du Canada et ses propres
politiques relatives aux sanctions à l'encontre de ces mêmes acteurs
hostiles?

Mark Richardson: Encore une fois, je reviens à nos discussions
sur notre volonté d'entretenir un dialogue ouvert et franc avec le
gouvernement cubain. Nous cherchons à établir des liens construc‐
tifs entre nos deux pays et à influencer, au mieux de nos capacités,
sa gouvernance démocratique.

Nous avons trouvé des convergences de vues à divers égards,
pour ce qui est des politiques en matière de droits de la personne,
des initiatives en matière d'égalité entre les sexes, les droits des per‐
sonnes LGBTQI+ et le traitement des personnes.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à...
Lianne Rood: Monsieur le président, puis‑je demander que les

fonctionnaires déposent les chiffres sur les dépenses de fonctionne‐
ment de l'ambassade depuis 2020? Ils n'ont pas été en mesure de les
fournir.

Si vous pouviez nous les envoyer, je vous en serais reconnais‐
sante. C'était ma deuxième question.

Merci.
Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Steven Guilbeault.

Vous avez six minutes.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault (Laurier—Sainte-Marie, Lib.):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie tous nos invités de leur présence.

Monsieur Richardson, j'aimerais que vous nous expliquiez l'ob‐
jectif de l'aide humanitaire internationale: est-il de soutenir des po‐
pulations en difficulté dans différents pays du monde ou d'aider à
changer des régimes politiques dans différents pays?

Mark Richardson: En ce moment, l'objectif de l'aide humani‐
taire à Cuba est surtout d'appuyer le peuple cubain. Nous nous
concentrons sur des domaines comme l'énergie renouvelable, la nu‐
trition, la sécurité alimentaire et la responsabilisation des femmes
entrepreneures, mais nous aidons aussi dans d'autres domaines.

L’hon. Steven Guilbeault: Je pense que vous avez dit, en ré‐
ponse à une des questions, qu'il y avait entre 700 000 et 800 000 vi‐
siteurs canadiens à Cuba par année. Je pense qu'à peu près
5 000 Canadiens vivent de façon permanente à Cuba.

Le Canada a-t-il l'habitude de ne pas fournir de services consu‐
laires quand un nombre aussi important de Canadiens habitent ou
visitent un pays?

Mark Richardson: J'invite mon collègue Sébastien Beaulieu à
répondre à cette question.

Sébastien Beaulieu (directeur général, Direction générale des
urgences internationales et des conseils aux voyageurs, minis‐
tère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): La présence d'une ambassade ou de services consulaires ca‐
nadiens sur place est très utile dans un moment de crise, mais aussi
à tout moment, pour soutenir les voyageurs en visite à l'étranger,
que ce soit pour des questions de passeport perdu, d'immigration et
de visa, mais aussi pour des questions plus graves, comme un em‐
prisonnement, une perte et un vol, ou un incident qui nécessite une
hospitalisation. Il est toujours utile qu'il y ait une présence sur place
pour soutenir les Canadiens, et on l'apprécie.

Dans le cas de Cuba, les chiffres parlent d'eux-mêmes et sont as‐
sez importants.

L’hon. Steven Guilbeault: Merci.

On entend beaucoup de choses sur la crise humanitaire. J'aurais
aimé entendre les commentaires de l'un ou l'une d'entre vous sur la
crise humanitaire, qu'on parle de nourriture, de médicaments ou de
carburant, et sur la façon dont Affaires mondiales Canada suit
l'évolution de la crise humanitaire à Cuba.

Mark Richardson: Nous suivons étroitement l'évolution de la
crise, surtout par l'entremise de nos conversations avec nos parte‐
naires humanitaires sur le terrain et nos agents qui travaillent à
l'ambassade.

Je vais passer la parole à ma collègue Tara Carney pour qu'elle
vous donne plus d'explications.
● (1555)

[Traduction]
Tara Carney (directrice, Direction de l’aide humanitaire in‐

ternationale, ministère des Affaires étrangères, du Commerce
et du Développement): Je vous remercie de la question.

Concernant la crise humanitaire, il y a bien sûr un grand nombre
de populations vulnérables à Cuba. Jusqu'à maintenant, la crise hu‐
manitaire était principalement liée aux catastrophes naturelles. Il
n'y a pas de crise humanitaire prolongée, mais le pays est très vul‐
nérable.
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Actuellement, comme M. Richardson l'a indiqué, nous tra‐
vaillons en étroite collaboration avec des partenaires qui sont déter‐
minés à comprendre les besoins changeants, car la crise énergétique
pourrait avoir des répercussions et faire basculer davantage de per‐
sonnes en situation nécessitant une aide humanitaire. Les premiers
secteurs à être touchés, probablement, si la pénurie de carburant de‐
vait perdurer, seraient notamment la santé, qui dépend fortement de
carburant; le secteur de l'approvisionnement et de l'assainissement
de l'eau, qui a besoin d'énergie, en particulier pour le pompage de
l'eau; le secteur de la sécurité alimentaire, simplement en raison de
la disponibilité, du prix et du transport des aliments.

Ce sont les aspects que nous surveillons de près en ce moment,
avec nos partenaires et par leur intermédiaire.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Est-ce qu'il me reste du temps, mon‐
sieur le président?
[Traduction]

Le président: Il vous reste une minute et 10 secondes.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: J'aimerais qu'un témoin me réponde
rapidement. Quelles options le gouvernement du Canada évalue-t-il
présentement pour ce qui est de l'aide humanitaire pour la popula‐
tion cubaine?

Mark Richardson: Nous discutons avec les parties prenantes
sur le terrain et avec nos partenaires humanitaires, qui sont en train
d'évaluer les besoins du peuple cubain. Ça nous permet de préparer
nos plans pour être en mesure de les annoncer et de donner de l'as‐
sistance humanitaire aux Cubains. Malheureusement, je n'ai pas de
détails à vous transmettre à cet égard en ce moment.
[Traduction]

Le président: Il vous reste 20 secondes.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Merci beaucoup de vos réponses.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Guilbeault.
[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, vous avez la parole pour six mi‐
nutes.

Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence.

Monsieur Richardson, comme je suis curieux, je vais revenir sur
la dernière réponse que vous avez donnée à mon collègue. Vous
avez dit que vous étiez encore en train d'établir les besoins du
peuple cubain avec vos partenaires sur le terrain. On sait que
Mme Sheinbaum et le Mexique ont déjà envoyé près de 800 tonnes
d'aide humanitaire.

Selon vous, comment se fait-il que le Mexique ait déjà évalué il
y a quelques semaines les besoins à Cuba, mais que le Canada soit
encore en train d'évaluer les besoins de la population cubaine?
D'autres pays ont aussi déjà envoyé de l'aide.

Mark Richardson: Je ne peux pas parler de ce que fait le gou‐
vernement mexicain, mais je peux vous dire que nous sommes en

train de discuter avec nos partenaires sur le terrain à propos des be‐
soins actuels pour faire face à la crise qui se déroule en ce moment.

Alexis Brunelle-Duceppe: Ça n'explique pas pourquoi nous
sommes en retard par rapport au Mexique. Ça, vous ne pouvez pas
nous l'expliquer.

Mark Richardson: Je ne peux pas répondre sur ce que fait le
Mexique.

Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous demande de répondre sur ce
que fait le Canada. Comment se fait-il que nous soyons autant en
retard par rapport au Mexique, qui a déjà analysé les besoins de la
population depuis plusieurs semaines et a déjà envoyé de l'aide? La
question est très simple.

Mark Richardson: C'est parce que nos partenaires humanitaires
sont toujours en train de faire leur étude et de développer un plan
pour communiquer les besoins actuels du peuple cubain.

Alexis Brunelle-Duceppe: Vous ne faites donc pas affaire avec
les mêmes partenaires humanitaires que le Mexique. Est-ce exact?

Mark Richardson: Je ne sais pas avec qui le Mexique a discuté,
mais, de notre côté, nous travaillons avec les agences des Nations
unies et des partenaires comme le Programme alimentaire mondial,
entre autres. Nous attendons leur plan et nous attendons de
connaître les besoins du peuple cubain.

Alexis Brunelle-Duceppe: Mme Carney a parlé du fait qu'il y a
présentement un grand manque de carburant pour faire fonctionner,
entre autres, les centrales qui envoient ensuite de l'électricité aux
hôpitaux, par exemple.

Est-il possible que le Canada envoie du pétrole pour faire fonc‐
tionner ces centrales, puisqu'il est un des plus grands exportateurs
de pétrole au monde? C'est une ressource que nous possédons.
● (1600)

Mark Richardson: Ce que je comprends, c'est que le gouverne‐
ment n'a pas de moyen d'envoyer du pétrole à un autre pays. D'ha‐
bitude, nous donnons de l'argent et nous appuyons les partenaires
humanitaires, qui peuvent acheter les produits nécessaires. Ça nous
permet de nous assurer que l'aide humanitaire arrive au peuple qui
en a besoin.

Alexis Brunelle-Duceppe: Avons-nous une idée de la détériora‐
tion de la situation, particulièrement pour certains groupes vulné‐
rables, comme les personnes âgées, les enfants et les personnes
handicapées? Avez-vous des informations à nous transmettre?

Mark Richardson: D'après les informations que j'ai reçues jus‐
qu'à maintenant, je n'ai pas entendu parler des personnes plus vul‐
nérables. Toutefois, nous savons que les personnes plus vulnérables
à Cuba ont des besoins précis.

Je vais laisser la parole à ma collègue Mme Carney, qui pourra
mieux vous répondre.
[Traduction]

Tara Carney: Les groupes qui viennent d'être mentionnés seront
toujours parmi les plus vulnérables dans toute crise où l'on observe
une telle détérioration. Dans ce contexte précis, nous portons égale‐
ment attention aux populations touchées par l'ouragan Melissa, car
elles étaient déjà très vulnérables. Nous nous concentrons donc pro‐
bablement sur ce groupe, ainsi que sur les personnes qui sont habi‐
tuellement les plus vulnérables dans toute population, soit les
femmes et les filles, les personnes handicapées, les personnes
âgées, les personnes qui ont des difficultés d'accès ou les personnes
à mobilité réduite.
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[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que le Canada participe à des

efforts diplomatiques avec le régime en place pour acheminer de
l'aide humanitaire?

Mark Richardson: Voulez-vous parler d'efforts faits avec le
gouvernement cubain?

Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que vous avez des discussions
avec le gouvernement cubain ou certaines organisations afin de
pouvoir acheminer cette aide?

Mark Richardson: Oui, bien sûr. Nous sommes en train d'avoir
des conversations avec le gouvernement cubain, mais pas sur le fait
de lui donner directement du financement pour de l'aide humani‐
taire. Nous appuyons le peuple cubain par l'entremise de nos parte‐
naires humanitaires, comme les agences des Nations Unies. Nous
ne travaillons pas directement avec le gouvernement cubain.

Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que vous sentez une pression
venant de nos voisins au sud de la frontière quant à l'acheminement
d'aide humanitaire, ou même la possibilité d'exporter du pétrole
vers Cuba par l'entremise de différentes organisations?

Mark Richardson: Les Américains eux-mêmes ont donné du fi‐
nancement et du soutien humanitaire à Cuba durant les derniers
mois. Ils ont donné environ 6 millions de dollars américains au
peuple cubain par l'entremise de leurs partenaires de l'Église catho‐
lique.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Kramp-Neuman.

Vous avez cinq minutes.
Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Adding‐

ton—Tyendinaga, PCC): Merci, monsieur le président.

Je vous remercie de votre présence cet après-midi.

Le ministère a‑t‑il des données sur le pourcentage des importa‐
tions cubaines de carburant qui dépendaient d'une flotte fantôme,
russe, vénézuélienne ou autre?

Mark Richardson: Monsieur le président, c'est une question très
intéressante.

Au sujet des flottes fantômes, nous n'avons pas de détails quant
au pourcentage, à ma connaissance.

Ce que nous savons, c'est que Cuba est en mesure de couvrir en‐
viron 30 à 50 % de ses propres besoins en énergie et en électricité
grâce à une combinaison d'énergie solaire, qu'elle est en train de dé‐
velopper, et de ses propres ressources pétrolières et gazières, et que
le pays compensait la majeure partie de ce qu'il ne pouvait pas four‐
nir sur le marché intérieur par des importations provenant principa‐
lement du Venezuela, puis du Mexique. Nous savons que le pays a
importé du carburant de divers autres pays dans le passé.
● (1605)

Shelby Kramp-Neuman: Corrigez-moi si je me trompe, mais
est‑il exact que notre gouvernement a récemment imposé des sanc‐
tions supplémentaires contre la flotte fantôme russe? Cela devrait‑il
avoir des répercussions sur les Caraïbes?

Mark Richardson: Malheureusement, je n'ai pas de renseigne‐
ments détaillés sous la main au sujet des entités que nous avons
frappées de sanctions.

Avec votre permission, monsieur le président, je ferai un suivi à
ce sujet, si cela intéresse la députée.

Shelby Kramp-Neuman: Ce serait formidable. Merci.

Le ministère a‑t‑il évalué la stabilité du régime de La Havane à la
suite de la perturbation de l'approvisionnement en pétrole à Cuba?

Mark Richardson: Monsieur le président, une évaluation serait
peut-être plus exhaustive que ce que je pourrais dire. Nous sur‐
veillons évidemment ce qui se passe dans le pays et nous sommes
déterminés à comprendre la situation sur le terrain.

Même si les importations de carburant sont au point mort, no‐
tamment en raison des mesures américaines, je peux dire que le
gouvernement cubain semble plutôt stable. Il est présent dans toutes
les sphères de l'économie cubaine et de la société cubaine. Actuel‐
lement, rien n'indique une quelconque instabilité.

Shelby Kramp-Neuman: Pourriez-vous parler de la coordina‐
tion entre le gouvernement canadien et les États-Unis par rapport à
l'imposition de sanctions supplémentaires contre la flotte fantôme
de la Russie ou celle du Venezuela, dont j'ai parlé, et des mesures
qui sont prises, le cas échéant, pour atténuer les répercussions des
pays comme Cuba?

Mark Richardson: Monsieur le président, je n'ai malheureuse‐
ment pas d'information sur des discussions. Je ne suis pas au cou‐
rant de discussions avec les États-Unis au sujet de nos sanctions
contre la flotte fantôme.

Je peux dire que nous avons des discussions régulières et conti‐
nues avec nos homologues américains, notamment au sujet de Cuba
et de nos préoccupations communes concernant le peuple cubain,
son état et son bien-être.

Shelby Kramp-Neuman: Étant donné l'évolution de la stratégie
américaine, le Canada a‑t‑il revu sa stratégie à long terme pour les
Caraïbes?

Mark Richardson: Il va sans dire que nous observons tous les
changements survenus ces derniers mois et leurs répercussions sur
nos intérêts dans la région. Pour le moment, je ne peux pas avancer
d'hypothèses sur une stratégie future pour les Amériques ou sur tout
changement de politique qui en découlerait.

Shelby Kramp-Neuman: Merci.

Changeons un peu de sujet. Pourquoi le gouvernement du
Canada a‑t‑il refusé d'imposer des sanctions ciblées de type Ma‐
gnitski aux hauts fonctionnaires cubains responsables de violations
des droits de la personne, alors qu'il a sanctionné les responsables
d'autres régimes pour bien moins que cela? Je me demande quel
message cela envoie aux dictateurs du monde entier.

Le président: C'est une question légitime, en général, mais
puisque la séance d'aujourd'hui porte sur la crise humanitaire et les
affaires consulaires pour les Canadiens, je pense que cette question
est un peu hors sujet. J'étais disposé à vous donner une plus grande
latitude pour les questions précédentes, mais celle‑ci est hors sujet.
J'invite la députée à revenir à la question dont nous sommes saisis.

Shelby Kramp-Neuman: Pourrions-nous avoir plus de détails
sur le plan d'aide? Selon un reportage, on envoie de l'aide à Cuba.
Pourriez-vous nous parler plus précisément de ce que cela pourrait
comprendre?
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Mark Richardson: Malheureusement, je ne peux pas parler plus
précisément de ce qui pourrait comprendre le plan d'aide. Je peux
dire que, comme le ministre LeBlanc et la ministre Anand l'ont dé‐
claré, nous fournirons de l'aide humanitaire. Nous sommes prêts à
fournir de l'aide humanitaire au peuple cubain, et nous en discutons
avec nos partenaires sur le terrain afin de déterminer ce qui sera in‐
clus dans ce plan.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Vandenbeld.

Vous avez cinq minutes. Allez‑y, je vous prie.
Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Merci

beaucoup aux représentants du ministère d'être ici aujourd'hui.

J'aimerais d'abord revenir sur ce que vous avez dit, à savoir que
le Canada est, à l'heure actuelle, et sans doute a été au cours des
cinq dernières décennies, l'un des principaux donateurs occidentaux
d'aide humanitaire à Cuba. Certains se demandent si le Canada va
venir en aide à Cuba. Si je ne me trompe pas, nous soutenons déjà
le Programme alimentaire mondial, ainsi que d'autres organismes
qui sont actuellement sur le terrain. Ce n'est pas comme si de rien
n'était fait dans le cadre de la crise actuelle. Nous lui fournissons
déjà une aide continue.
● (1610)

Mark Richardson: C'est effectivement le cas. Comme je l'ai dit
plus tôt, au cours des sept dernières années, nous avons versé en
moyenne 6,5 millions de dollars en aide au développement à Cuba
dans divers domaines. L'aide cible surtout la sécurité alimentaire, la
nutrition, l'autonomisation des femmes entrepreneures, l'égalité des
genres, la lutte contre la violence sexuelle et fondée sur le sexe et
les énergies renouvelables. Nous avons divers projets dans le cadre
desquels nous travaillons, par exemple, avec des gens dans le sec‐
teur agricole, en particulier des femmes, pour les aider à augmenter
beaucoup les rendements en leur donnant de la formation et de
l'équipement, et en les aidant à renforcer leurs chaînes d'approvi‐
sionnement.

En me préparant pour cette comparution, j'ai été très heureux de
voir les résultats d'un projet lié aux énergies renouvelables. Nous
avons distribué des trousses d'énergie solaire dans 72 collectivités,
qui sont allées en particulier à des ménages dirigés par des femmes
et à divers établissements, des écoles et des hôpitaux. Nous leur
avons fourni du soutien pour les aider à répondre à leurs besoins en
électricité hors du réseau.

Anita Vandenbeld: Merci. Je reçois des lettres de mes conci‐
toyens, pas seulement au sujet du consulat, mais parce qu'ils s'in‐
quiètent pour le peuple cubain. Il est bon de savoir que nous
sommes là. C'est une pratique assez habituelle de vouloir s'assurer
de consulter les organismes sur le terrain, qu'il s'agisse de parte‐
naires multilatéraux ou canadiens, pour déterminer ce qui est néces‐
saire, plutôt que de simplement envoyer ce qui, selon nous, le se‐
rait. Quand ces crises surgissent, c'est beaucoup mieux de procéder
ainsi. Est‑ce ainsi que vous procédez actuellement?

Mark Richardson: Oui, c'est exactement le processus que nous
suivons en ce moment. Nous croyons qu'il vaut mieux demander
aux organismes sur le terrain ce dont les gens ont réellement besoin
plutôt que d'essayer de déterminer ce dont, selon nous, les gens
pourraient avoir besoin.

Anita Vandenbeld: En ce qui concerne la diplomatie, je crois
comprendre qu'à quelques très rares exceptions, le Canada a sou‐
vent des relations diplomatiques avec des pays avec lesquels il a

des désaccords liés à la gouvernance, aux droits de la personne et
d'autres enjeux, car ces canaux de communication peuvent être très
utiles.

Dans le cas de Cuba, pourriez-vous nous dire ce qui se serait pas‐
sé s'il n'y avait pas eu ces discussions que vous avez qualifiées de
difficiles et franches, s'il n'y avait pas eu d'échanges commerciaux
ou de tourisme canadiens dans ce pays? S'il n'y avait pas de voie
diplomatique, pensez-vous que la situation en matière de droits de
la personne et de gouvernance pourrait être pire à Cuba actuelle‐
ment?

Mark Richardson: C'est une excellente question.

Je ne peux pas émettre d'hypothèse sur ce qui se serait passé, ou
aurait pu se passer, mais si nous examinons les résultats que nous
avons obtenus au fil des ans grâce à notre engagement diplomatique
avec Cuba, je pense que nous pouvons dire que le peuple cubain a
assurément pu profiter des projets de développement que nous y
avons réalisés, avec l'aval du gouvernement cubain.

Cela nous a assurément permis d'avoir des échanges ouverts et
francs sur l'augmentation de la transparence au sein de leurs institu‐
tions gouvernementales, et sur nos préoccupations en matière de
droits de la personne, en particulier en ce qui concerne le traitement
réservé aux prisonniers politiques, et plus récemment aux per‐
sonnes arrêtées dans la foulée des manifestations de 2021. Si nous
n'avions pas ces voies diplomatiques, nous ne pourrions pas ré‐
pondre aux inquiétudes des Canadiens au sujet de ce qui se passe à
Cuba.

Notre engagement diplomatique avec Cuba repose en grande par‐
tie sur la prémisse qu'il est préférable de discuter, de parler de nos
divergences d'opinions, de comprendre les points où nous ne
sommes pas d'accord, et de pouvoir nous dire parfois des choses
difficiles. Comme l'a dit un membre de votre comité qui n'est pas
ici en ce moment, le fait d'être amis et d'avoir des relations amicales
nous permet parfois de nous dire des vérités gênantes. C'est ce
genre de relation que le Canada a cherché à établir.
● (1615)

Le président: Nous passons maintenant à M. Brunelle-Duceppe.

Vous avez deux minutes et demie.

[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que votre ministère a des indi‐

cations selon lesquelles l'embargo américain aggrave la situation
humanitaire, notamment en limitant l'accès à du carburant ou à des
biens essentiels?

Mark Richardson: Nous pouvons dire que oui. Les mesures que
les États‑Unis ont mises en place il y a près de 60 ans ont un effet
sur l'économie et le peuple cubain.

Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que ça vient amplifier la crise
humanitaire actuelle?

Mark Richardson: Selon ce que nous comprenons, oui.
Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord.

Tantôt, vous n'avez pas vraiment répondu à ma question. Vous
nous avez dit que les Américains ont envoyé 6 millions de dollars
par l'entremise de l'Église catholique, mais, concrètement, quelle
est votre marge de manœuvre pour intervenir dans la situation ac‐
tuelle en ayant le feu vert de Washington?
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Mark Richardson: Nous continuons d'avoir des conversations
avec l'administration américaine à propos de notre approche à Cuba
et de nos craintes pour le peuple cubain. Nous parlons surtout des
besoins du peuple cubain afin d'éviter une crise humanitaire.

Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que vous sentez que vous de‐
vez avoir la validation de Washington avant d'acheminer l'aide hu‐
manitaire?

Mark Richardson: Comme je l'ai déjà dit, nous avons essayé
d'avoir avec Cuba une relation bilatérale indépendante des
États‑Unis. Nous avons déjà donné de l'assistance humanitaire dans
des situations assez complexes, alors que les Américains avaient
des perspectives différentes sur Cuba. Je ne pense pas que ça
change la situation en ce moment.

Alexis Brunelle-Duceppe: Dans la deuxième réponse que vous
m'avez donnée, vous m'avez dit que vous aviez des discussions
avec Washington pour expliquer pourquoi il fallait acheminer l'aide
humanitaire. Normalement, un pays souverain qui veut acheminer
de l'aide humanitaire à un autre pays souverain avec qui il a une re‐
lation bilatérale n'a pas à demander la permission à un pays tiers
pour le faire. Est-ce que vous comprenez ce que je veux dire?

Mark Richardson: Oui, je comprends. Je n'ai pas dit que nous
avions des conversations avec l'administration américaine pour de‐
mander leur approbation pour apporter de l'aide humanitaire. Ce
que j'ai dit, c'est que nous avons des conversations continues avec
l'administration américaine à propos de la situation à Cuba et de
nos craintes à propos de la situation humanitaire présente et passée.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Kronis, pendant cinq minutes.
Tamara Kronis (Nanaimo—Ladysmith, PCC): Je tiens à re‐

mercier les analystes des excellents renseignements qu'ils nous ont
fournis pour cette séance. Je remercie également les représentants
du ministère qui sont avec nous.

Combien de Canadiens reste‑t‑il à Cuba?
Mark Richardson: C'est une bonne question.

Je vais céder la parole à mon collègue, mais je crois comprendre
qu'environ 6 500 Canadiens sont inscrits au registre des Canadiens
à l'étranger. Comme l'un des membres du Comité l'a dit plus tôt,
nous croyons savoir qu'environ 5 000 Canadiens vivent à Cuba de‐
puis longtemps. Pour ce qui est du nombre exact, je n'ai pas cette
statistique sous la main.

Monsieur Beaulieu, je ne sais pas si vous avez quelque chose à
ajouter.

Sébastien Beaulieu: Je n'ai pas plus d'information. Je ne peux
que valider ces chiffres et dire qu'il est difficile d'évaluer précisé‐
ment le nombre de Canadiens qui s'y trouvent.

Au cours des 10 derniers jours ou des deux dernières semaines,
les compagnies aériennes canadiennes ont aidé les Canadiens qui
avaient des billets d'avion ou qui voulaient revenir au Canada à le
faire. Air Canada, WestJet et Air Transat ont organisé des opéra‐
tions spéciales de retour.
● (1620)

Tamara Kronis: Je vous remercie de cette réponse.

Je m'excuse de ne pas le savoir de mémoire, mais les Canadiens
ont-ils besoin d'un visa pour aller à Cuba?

Mark Richardson: Je crois comprendre qu'ils n'ont pas besoin
de visa.

Tamara Kronis: Y a‑t‑il un effectif consulaire complet à Cuba
en ce moment?

Mark Richardson: Oui.
Tamara Kronis: Il y a eu, cette semaine encore, des troubles au

Mexique qui ont rendu les Canadiens sur place vulnérables. Il y a
eu, naturellement, des problèmes techniques avec le système d'en‐
registrement.

Dans les circonstances actuelles, je me demande si vous craignez
que les Canadiens qui sont à Cuba en ce moment, que vous n'arri‐
vez pas à localiser... Y a‑t‑il un moyen de les localiser en cas d'es‐
calade de la crise?

Mark Richardson: D'après les commentaires que notre ministre
a faits hier, je crois comprendre que notre système d'inscription
fonctionne très bien. Nous avons constaté une augmentation du
nombre de personnes inscrites dans le cas du Mexique — bien que
je ne sois pas ici pour parler du Mexique — d'environ 8 000 per‐
sonnes en une journée.

Le gouvernement du Canada n'effectue pas un suivi actif des ci‐
toyens canadiens à l'étranger. En fait, nous leur demandons de s'ins‐
crire auprès de nous afin que nous puissions leur fournir de l'aide et
de l'information en cas de besoin. C'est ainsi que nous procédons
généralement dans ce genre de situation. Nous sommes ici, et nous
maintenons un effectif consulaire complet à Cuba. Nous sommes
tout à fait prêts à aider les Canadiens qui se trouvent à Cuba en ce
moment.

Tamara Kronis: Cuba et le Mexique sont deux des destinations
de vacances les plus populaires au Canada. Compte tenu des ten‐
sions qui règnent dans le monde, avez-vous envisagé de mettre en
place un système d'inscription obligatoire pour les Canadiens qui
voyagent à l'étranger?

Mark Richardson: Ce n'est pas du tout mon domaine d'exper‐
tise. À ma connaissance, ce n'est pas quelque chose dont nous
avons parlé ou que nous avons envisagé.

Je vais céder la parole à mon collègue, M. Beaulieu, mais je crois
comprendre que nous avons compté sur les Canadiens par le passé
pour qu'ils s'inscrivent auprès des services consulaires, et c'est ce
que nous continuons de faire à l'heure actuelle. Les Canadiens ne
tiennent pas toujours à ce que le gouvernement suive leurs déplace‐
ments lorsqu'ils voyagent à l'étranger, y compris pendant leurs va‐
cances.

Monsieur Beaulieu, allez‑y.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, j'invoque le
Règlement.

Si j'ai bien compris l'objectif de la réunion d'aujourd'hui, c'est de
parler de la crise humanitaire à Cuba. Je pense que les questions de
ma collègue ne touchent pas beaucoup ce sujet. Je m'en remets à
vous, monsieur le président, mais je me demande si on ne devrait
pas s'assurer que les questions portent sur la crise humanitaire à Cu‐
ba.
[Traduction]

Le président: Comme la réunion porte sur la situation humani‐
taire et les services consulaires offerts aux Canadiens, elles sont
liées au sujet.
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Tamara Kronis: Je vous remercie.

Je crois comprendre qu'il y a eu, à un moment donné, une réduc‐
tion importante de l'effectif au consulat à Cuba lorsque des
membres du personnel diplomatique canadien ont été touchés par
des problèmes de santé inexpliqués. Je me demande si, dans l'éven‐
tualité d'autres troubles civils à Cuba qui coïncideraient avec une
réduction du personnel à l'ambassade — si les deux choses se pro‐
duisaient en même temps —, il y a des ententes en place pour four‐
nir une aide consulaire d'urgence.

Le président: Veuillez répondre brièvement, car nous avons dé‐
passé le temps imparti.

Mark Richardson: Pour l'instant, nous ne prévoyons pas de ré‐
duction de personnel en raison de la situation actuelle. Bien sûr, des
discussions sont en cours. Comme tout autre organisme sur place,
notre ambassade est touchée par les pénuries de carburant. Pour
poursuivre nos activités et assurer le bien-être de notre personnel au
cas où la situation continuerait de se détériorer, nous discutons de
notre devoir de diligence et planifions en ce sens. À l'heure ac‐
tuelle, nous ne prévoyons pas de réduction de personnel et pré‐
voyons maintenir en poste notre effectif sur place.

Nous avons aussi l'excellente équipe de M. Beaulieu ici, à Otta‐
wa, qui est en mesure d'apporter de l'aide aux Canadiens qui en ont
besoin, peu importe où ils se trouvent dans le monde.

● (1625)

Le président: Merci.

Pour terminer la série de questions, nous allons passer à
Mme Fortier, pendant cinq minutes.

[Français]
L’hon. Mona Fortier (Ottawa—Vanier—Gloucester, Lib.):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie aussi l'équipe des témoins de leur présence.

Monsieur Richardson, je sais que beaucoup de questions vous
ont été posées et que vous vous êtes répété plusieurs fois. Vous al‐
lez peut-être devoir vous répéter en répondant à mes questions. Je
veux m'assurer de bien comprendre.

Pourriez-vous parler de l'importance de nos efforts diplomatiques
pour soutenir les Canadiens lorsqu'ils sont à Cuba? Je pense préci‐
sément au rapatriement d'environ 28 000 Canadiens il y a deux se‐
maines. Au-delà des services consulaires, quelle est l'importance
des efforts diplomatiques faits par le Canada?

Mark Richardson: Comme je l'ai déjà dit, nos efforts diploma‐
tiques ont eu de bons résultats pour nos concitoyens canadiens, qui
ont reçu des avis sur les façons de quitter l'île. Nous leur avons
fourni des renseignements à propos des plans des compagnies aé‐
riennes et des recommandations qui faisaient partie de notre avis
aux voyageurs. Nous avons également envoyé des avis aux clients
du Service des délégués commerciaux, qui font face à une situation
assez complexe à Cuba et qui recevront de l'aide de nos agents sur
le terrain pour faire avancer leurs intérêts commerciaux à Cuba
avec des partenaires et des clients cubains.

L’hon. Mona Fortier: Évidemment, vous avez parlé des me‐
sures de soutien offertes aux Canadiens qui ont choisi de demeurer
à Cuba. Vous avez mentionné quelques exemples, mais, si vous
pouviez m'en donner d'autres, je les écouterais volontiers.

Pouvez-vous aussi nous expliquer comment vous restez en com‐
munication avec les quelque 5 000 personnes canadiennes qui sont
toujours inscrites au service d'inscription des Canadiens à l'étran‐
ger, un service que vous gérez? Comment s'assure-t-on de pour‐
suivre les communications avec les 5 000 Canadiens qui sont pré‐
sentement sur le terrain?

Mark Richardson: Je vais passer la parole à mon collègue Sé‐
bastien Beaulieu.

Sébastien Beaulieu: En ce qui concerne le soutien offert aux Ca‐
nadiens inscrits, nous sommes en communication avec eux et ils
savent comment nous trouver si jamais ils ont besoin d'aide ou de
soutien consulaire de façon proactive.

Le service d'inscription des Canadiens à l'étranger est complété
par des campagnes de médias sociaux et nos sites Web, dont le site
voyage.gc.ca, qui est l'un des plus fréquentés du gouvernement du
Canada, avec plus de 30 millions de visites par année. Tous ces
moyens font en sorte que les Canadiens à l'étranger, y compris à
Cuba, savent comment nous trouver et comment communiquer
avec nous si jamais ils ont besoin d'aide.

L’hon. Mona Fortier: J'en profite pour inviter les résidants d'Ot‐
tawa—Vanier—Gloucester, entre autres, à s'inscrire au service lors‐
qu'ils voyagent n'importe où dans le monde. C'est important, parce
que ça permet aux gens d'être informés des situations fâcheuses qui
peuvent survenir, que ce soit au Mexique, à Cuba ou ailleurs. J'ai eu
connaissance de ce service dernièrement, lorsque j'ai reçu le man‐
dat, avec la ministre Anand, de m'occuper des services consulaires.
En tant que personne qui voyage, j'invite nos collègues, lorsqu'ils
voyagent, à s'y inscrire aussi.

J'imagine qu'il me reste à peu près deux minutes, monsieur le
président.
[Traduction]

Le président: Il vous reste une minute.
[Français]

L’hon. Mona Fortier: D'accord.

Monsieur Richardson, rapidement, quels sont les risques les plus
importants auxquels font face les entreprises, les missions ou les ci‐
toyens canadiens à Cuba, aujourd'hui, et comment Affaires mon‐
diales Canada adapte-t-il sa stratégie d'engagement en consé‐
quence?

Mark Richardson: Avec votre permission, je vais répondre en
anglais pour être un peu plus précis.
● (1630)

[Traduction]

Je vais me concentrer sur l'environnement commercial. C'est
complexe. C'est le cas depuis les années 1960, lorsque les États-
Unis ont mis en place le premier embargo.

Nos entreprises doivent faire face à des contraintes financières. Il
est difficile pour elles notamment d'avoir accès à des devises étran‐
gères, et elles doivent composer avec des mesures comme la loi
Helms-Burton et ce qui en découle. C'est un environnement d'af‐
faires très complexe.

Vous avez lancé un appel aux citoyens pour qu'ils s'inscrivent en
ligne. Je les invite aussi à profiter de nos conseils consulaires et à se
tenir au courant de ce qui se passe à Cuba et dans d'autres pays du
monde.
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J'en profite aussi pour inviter les entreprises canadiennes à profi‐
ter du Service des délégués commerciaux du Canada, qui est finan‐
cé par leurs impôts. Ils peuvent recevoir d'excellents conseils et bé‐
néficier d'excellents contacts grâce au réseau que nous avons à Cu‐
ba, et à l'étranger également.

Le président: Merci beaucoup.

Cela met fin à cette partie de la réunion.

Je remercie les représentants du ministère de leur présence et de
leur témoignage devant le Comité.

Nous allons maintenant suspendre brièvement la séance pour
nous préparer à accueillir notre autre témoin.
● (1630)

_____________________(Pause)_____________________

● (1635)

Le président: Chers collègues, la séance est ouverte.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à notre témoin de l'ambassade
de la République de Cuba, Son Excellence Rodrigo Malmierca
Díaz, ambassadeur de la République de Cuba au Canada.

Monsieur, vous avez cinq minutes pour faire votre déclaration
préliminaire, après quoi nous passerons aux questions des membres
du Comité.

Monsieur l'ambassadeur, je vous invite maintenant à faire votre
déclaration préliminaire.
● (1640)

Son Excellence Rodrigo Malmierca Diaz (ambassadeur de la
République de Cuba au Canada, Ambassade de la République
de Cuba):

Merci, monsieur le président.

Le peuple cubain vit actuellement une situation économique très
difficile. Le gouvernement des États-Unis maintient un blocus éco‐
nomique, commercial et financier qui dure depuis plus de six dé‐
cennies. Récemment, le président Donald Trump a signé le dé‐
cret 14380, qui qualifie Cuba de « menace inhabituelle et extraordi‐
naire » à la sécurité nationale et à la politique étrangère des États-
Unis.

Le gouvernement américain a décrété une prétendue situation
d'urgence afin d'imposer des droits de douane aux pays tiers qui
fournissent du pétrole ou des produits pétroliers à Cuba. Bien que la
Cour suprême des États-Unis ait déclaré que les droits de douane
extraordinaires étaient illégaux et qu'ils devaient être révoqués, le
décret contre Cuba demeure en vigueur.

Par la pression, la coercition et ses menaces à des tiers, le gou‐
vernement américain cherche à empêcher les livraisons de carbu‐
rant à Cuba. Sans le dire ouvertement, il entend aussi exercer un
contrôle militaire sur les navires qui arrivent à Cuba. L'énergie
touche tous les aspects de la vie dans un pays. La distribution ali‐
mentaire, la santé publique, le transport et l'éducation dépendent
tous du carburant. La production de pétrole de Cuba ne répond qu'à
40 % de ses besoins.

L'objectif de ce blocus pétrolier est clair: créer une crise humani‐
taire pour tenter d'imposer un changement de régime. Cette poli‐
tique n'est pas nouvelle. En 1960, le sous-secrétaire d'État améri‐
cain de l'époque, Lester Mallory, dont la note de service secrète a
été déclassifiée, le disait ouvertement. Il disait essentiellement:

« La majorité des Cubains appuient Castro » et « Le seul moyen à
court terme de lui aliéner ce soutien interne est le désenchantement
et [...] le mécontentement et les perturbations économiques. » Il a
dit que tous les moyens possibles et imaginables doivent être utili‐
sés « rapidement pour affaiblir l'économie de Cuba ».

Le fait que les États‑Unis accusent Cuba d'être une menace à sa
sécurité nationale est ridicule. Notre gouvernement a catégorique‐
ment rejeté d’être un danger pour la sécurité des États-Unis ou de
tout autre pays. Les autorités américaines savent très bien que Cuba
coopère systématiquement sur les questions de sécurité régionale et
dans la lutte contre le terrorisme et le trafic de stupéfiants. Les ac‐
cusations, selon lesquelles Cuba abrite des bases de renseignement
étrangères ou des groupes terroristes, sont fausses. Toute cette esca‐
lade belliqueuse contre Cuba est basée sur une campagne de men‐
songes.

De plus, il faut se demander si les États‑Unis agissent conformé‐
ment au droit international et à la Charte des Nations unies. Quel‐
qu'un a‑t‑il le droit d'imposer sa volonté par la force contre une
autre nation? Cuba est non seulement menacée, mais aussi attaquée
par une grande puissance, et cela ne date pas d'aujourd'hui. Le pays
fait l'objet depuis longtemps d'agressions qui ne sont pas seulement
de nature économique. Il vaut la peine de rappeler l'invasion de la
baie des Cochons, les attaques terroristes, y compris l'attentat à la
bombe contre un avion de la Cubana de Aviación qui a tué plus de
200 passagers en plein vol, et les nombreuses tentatives d'assassinat
contre Fidel Castro.

Nous avons informé les autorités canadiennes de la situation dif‐
ficile dans laquelle se trouve le peuple cubain. Nos pays entre‐
tiennent une relation solide et multidimensionnelle depuis plus de
80 ans, caractérisée par un dialogue politique respectueux, des
échanges commerciaux fluides, des investissements de capitaux ca‐
nadiens et des échanges dans tous les domaines, y compris de so‐
lides relations de peuple à peuple. Le blocus énergétique ne touche
pas seulement la vie quotidienne de près de 10 millions de Cubains.
Le manque de carburant d'avion nous empêche aussi, par exemple,
de fournir un service de ravitaillement aux compagnies aériennes
internationales. Par conséquent, les compagnies aériennes cana‐
diennes ont suspendu leurs vols vers Cuba, et des milliers de tou‐
ristes ont été touchés.

La punition collective de toute une nation est un crime injusti‐
fiable. On peut être en désaccord avec le projet politique du pays,
mais il n'existe aucun droit qui justifie qu'une grande puissance, en
raison de sa puissance économique et militaire, s'ingère dans les af‐
faires internes d'un autre pays et viole son indépendance. Ce qui est
encore moins acceptable, c'est qu'une superpuissance tente d'at‐
teindre ses objectifs en étouffant tout un peuple.

Le président Trump dit que Cuba doit négocier. La position de
Cuba a toujours été d'établir un dialogue et de maintenir une rela‐
tion normale avec les États-Unis. Nous n'avons rien contre le
peuple américain. Nous sommes ouverts à discuter de n'importe
quel sujet, même avec cette administration belliqueuse, mais d'égal
à égal, sans pression ni menace, dans le respect total de notre indé‐
pendance.
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● (1645)

Le peuple cubain résistera. Nous avons toujours défendu avec
patriotisme notre droit à l'autodétermination. De plus, nous croyons
que notre cause est juste et qu'elle mérite le soutien de la commu‐
nauté internationale et de pays comme le Canada, dont la défense
du droit international constitue l'un des piliers de sa politique étran‐
gère.

Je vous remercie de votre attention.
Le président: Merci beaucoup, monsieur l'ambassadeur, de votre

déclaration préliminaire.

Nous allons maintenant passer aux questions, en commençant
par Mme Rood.

Vous avez six minutes.
Lianne Rood: Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci de comparaître aujourd'hui, monsieur l'ambassadeur. C'est
un plaisir de vous avoir avec nous.

Monsieur l'ambassadeur, Human Rights Watch, Amnistie inter‐
nationale et des dissidents cubains indépendants font état de cen‐
taines de prisonniers politiques, d'arrestations arbitraires systé‐
miques, de tortures et de l'absence totale de liberté d'expression et
de médias indépendants.

Pourriez-vous nous dire combien de prisonniers politiques votre
gouvernement détient actuellement et quand ils seront tous libérés?
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: J'invoque le Règlement, monsieur le
président.
[Traduction]

Le président: La parole est à vous.
S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci.

Oh, pardon.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le président, comme je le
disais tout à l'heure, la réunion d'aujourd'hui porte sur la crise hu‐
manitaire et les services consulaires à Cuba. Vous l'avez d'ailleurs
précisé lorsque ma collègue Mme Kronis a posé une question. Je
pense que, dans ce cas-ci, on est vraiment en dehors de la question
de la crise humanitaire et des services consulaires.
[Traduction]

Le président: Comme je l'ai dit tout à l'heure, le sujet à l'ordre
du jour est la situation humanitaire à Cuba et les services consu‐
laires aux Canadiens. Je demanderais aux députés d'essayer dans la
mesure du possible de respecter ces paramètres. Je veux bien accor‐
der une certaine marge de manoeuvre pour les questions connexes,
mais si la discussion s'éloigne trop du sujet, je serai forcé d'interve‐
nir.

Poursuivez s'il vous plaît.
Lianne Rood: Merci beaucoup, monsieur le président, mais bien

respectueusement, nous discutons toujours de la crise humanitaire,
puisque ma question porte sur les prisonniers politiques.

J'aimerais que le témoin réponde à la question.
Le président: Monsieur l'ambassadeur, vous pouvez répondre.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci de la question, monsieur
le président.

La question des droits de la personne a toujours été instrumenta‐
lisée contre Cuba. À Cuba, les gens se font incarcérer parce qu'ils
ont violé la loi, et non pas en raison de leurs convictions politiques.
Personne ne va en prison sans avoir subi un procès en bonne et due
forme. Ces soi-disant prisonniers politiques ont avoué être des
agents au service d'une superpuissance qui cherche à détruire le ré‐
gime cubain.

La révolution a donné lieu au fil du temps à bon nombre d'avan‐
cées des droits de la personne au pays. Des droits fondamentaux ont
été instaurés tels que l'accès universel à l'éducation, la gratuité des
soins de santé publics et la fin de la discrimination fondée sur la
race, le sexe ou l'orientation sexuelle. Cuba est aussi un membre
fondateur du Conseil des droits de l'homme des Nations unies et
collabore à la tenue d'examens périodiques des droits de la per‐
sonne au pays.

La menace grave et réelle qui pèse sur les droits de la personne à
Cuba est le blocus imposé par les États‑Unis. Actuellement, il y a
beaucoup de problèmes dans les hôpitaux — des enfants ne peuvent
pas recevoir de traitements adéquats contre le cancer, d'hémodia‐
lyses ou d'autres soins importants — parce que les États‑Unis es‐
saient d'asphyxier le pays.

Nous pourrions parler longtemps des droits de la personne. Nous
ne sommes pas parfaits, mais je ne pense pas que ce soit à propos
de le souligner à ce point.

Merci.
Lianne Rood: Monsieur l'ambassadeur, je trouve intéressants

vos propos sur les États‑Unis étant donné que votre gouvernement a
manifesté sa volonté de dialoguer avec les États‑Unis entre égaux.
Ces paroles ont été prononcées par votre gouvernement.

Je me demandais si cette volonté de dialoguer permettait aussi
d'accorder au peuple cubain le droit à la liberté d'expression de
même que le droit de former des partis de l'opposition et de voter
dans le cadre d'élections libres et équitables. Le dialogue est‑il ac‐
ceptable seulement lorsqu'il aide à préserver le monopole sur le
pouvoir?

[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: J'invoque le Règlement, monsieur le

président.

La motion adoptée par le Comité a pour but de faire la lumière
sur ce qui se passe à Cuba et sur la façon dont on peut venir en aide
à la population, qui vit une crise humanitaire sans précédent. Je ne
pense donc pas qu'on devrait aller sur ce terrain-là. Ce n'est pas le
but de la réunion d'aujourd'hui. Tous les gens qui sont ici le sont
pour une raison précise. Une motion a été adoptée par ce comité et
il faudrait s'en tenir à ça. Sinon, lors des prochaines réunions, on va
pouvoir aller dans tous les sens et ne pas respecter le libellé d'une
motion. Ça ne m'intéresse pas.

● (1650)

[Traduction]
Le président: Je suis à peu près du même avis que le député. Je

demanderais à Mme Rood de revenir au sujet approuvé de façon
unanime par le Comité.
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Lianne Rood: Monsieur le président, je ne vois rien de plus pré‐
occupant que les mesures prises par une dictature socialiste pour
opprimer son propre peuple. Je reviens à ma question. Votre gou‐
vernement se dit prêt à dialoguer avec les États‑Unis d'égal à égal.
Si vous voulez bien répondre à la question...

Le président: Je suis désolé. Le lien entre le dialogue entre Cuba
et les États‑Unis et les conditions humanitaires n'est pas assez
évident. Je n'ai aucune réticence à accorder une certaine marge de
manœuvre par rapport au sujet principal, mais vous serez d'accord
avec moi, madame Rood, que les relations et le dialogue — si ja‐
mais il existe — entre les États‑Unis et Cuba ne sont pas liés à la
situation humanitaire à Cuba. Je vous demanderais de reformuler
votre question.

Lianne Rood: Ma question ne portait pas sur les États‑Unis. Je
voulais savoir si cette volonté de dialoguer allait jusqu'à accorder
au peuple cubain le droit à la liberté d'expression de même que le
droit de former des partis de l'opposition et de voter dans le cadre
d'élections équitables. C'était ma question.

Le président: Très bien.

Vous pouvez répondre, monsieur l'ambassadeur.
S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Cuba veut en effet parler d'égal

à égal avec les États‑Unis et avec d'autres pays. Je pense que c'est
notre droit. Cuba est un pays indépendant. Nous n'avons qu'un seul
parti politique, mais dans notre système électoral — très semblable,
soit dit en passant, à celui du Canada —, les partis politiques ne
nomment pas les candidats. Les candidats sont nommés directe‐
ment par le peuple. Les partis ne participent pas au processus.

Les Cubains peuvent s'exprimer librement. À l'heure actuelle,
notre système démocratique leur permet de s'exprimer normale‐
ment. Les députés sont élus par circonscription, comme au Canada.
Le nouveau Parlement élit le chef du gouvernement, qui n'est pas
élu au suffrage universel. Les députés siègent pendant 5 ans, et l'as‐
semblée actuelle est la 10e législature.

Chaque système a des qualités et des défauts. Il n'existe pas selon
moi de modèle parfait qui rend compte de l'histoire et des traditions
du pays et de ses lois.

Je respecte votre opinion. Vous pouvez avoir un avis différent du
mien sur cette question, mais à Cuba, les campagnes électorales ne
sont pas financées par des fonds publics ou privés. Les candidats
sont élus ou non en fonction de leurs mérites, et non pas de la pro‐
pagande politique.

N'importe qui peut se présenter comme candidat. Il faut seule‐
ment obtenir le soutien de...

Lianne Rood: Merci. Mon temps de parole tire à sa fin, et j'ai‐
merais poser une dernière question.

Monsieur l'ambassadeur, Cuba a envoyé ses propres ci‐
toyens — des civils, des militaires et des membres des services de
renseignement — combattre pour la Russie dans la guerre illégale
que ce pays mène contre l'Ukraine. Votre gouvernement nie‑t‑il ces
informations...

Le président: Cette question a déjà été posée, et je l'ai écartée.
Je pense que vous serez d'accord pour dire que la question ne cadre
pas avec le sujet.

Bien sûr, notre...
Tamara Kronis: Cette question est une des questions suggérées

dans la note d'information.

Lianne Rood: C'est exact. Cette question figure dans la note
d'information.

Le président: Même si c'est une des questions suggérées, la
guerre en Ukraine n'est pas...

Lianne Rood: La question fait partie de la documentation offi‐
cielle qui a été remise au Comité, et nous parlons aujourd'hui des
conditions humanitaires. Vu le contexte, je pense que c'est très per‐
tinent.

Je répète ma question: votre gouvernement nie‑t‑il ces informa‐
tions, et dans le cas contraire, comment justifiez-vous vos de‐
mandes d'aide alors que vous envoyez des Cubains mourir dans la
guerre d'agression de Vladimir Poutine? Les contribuables cana‐
diens aimeraient comprendre.

Le président: Je vous demanderais de fournir une réponse brève
parce que le temps est limité.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: J'ai essayé de répondre à la
question. Je suis désolé si mes réponses sont trop longues, mais
j'essaie seulement de fournir à la députée les informations qu'elle
réclame.

● (1655)

Le président: Très bien.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: La position de Cuba sur le
conflit en Ukraine est limpide: nous appuyons une solution de paix.
Nous ne soutenons aucun camp en particulier. Nous ne donnons
d'argent ni à la Russie ni à l'Ukraine. La paix est la solution que
nous prônons aux Nations unies et sur plusieurs autres tribunes.
Notre position est sans équivoque.

Je ne nie pas que des ressortissants cubains ont été dénombrés
parmi les combattants, mais ce sont des mercenaires. Ils ne font pas
partie des forces armées cubaines. Nous avons rejeté catégorique‐
ment toute affirmation indiquant notre participation à toute opéra‐
tion militaire dans cette guerre.

Le président: Merci beaucoup.

Je cède la parole à M. Guilbeault. Vous avez six minutes.

[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur l'ambassadeur, merci beau‐
coup de votre présence.

Le système de santé cubain a longtemps été reconnu comme l'un
des meilleurs parmi ceux de l'Amérique centrale et de l'Amérique
du Sud. Est-ce que vous pouvez faire part au Comité de l'état de la
situation dans le système de santé cubain présentement?

[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci beaucoup de la question.

La situation est très difficile. Comme je l'ai expliqué, les nou‐
velles mesures prises contre Cuba par les États‑Unis visent à provo‐
quer une crise humanitaire. Nous avons de la difficulté à obtenir
non seulement des médicaments et des équipements, mais aussi le
carburant nécessaire pour transporter les patients aux hôpitaux. Des
milliers de personnes souffrant de troubles aux reins doivent être
transportées à l'hôpital pour recevoir leur dialyse, sans parler des
nouveau-nés, des diabétiques ou des patients atteints du cancer. La
situation est très problématique.
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Vous avez raison de dire que Cuba est doté d'un excellent sys‐
tème de santé qui permet à tous de recevoir des soins gratuitement,
comme au Canada. Ce système dont nous sommes fiers est torpillé
par les conséquences du blocus américain. Le blocus sur l'énergie
en vigueur depuis quelques semaines complique énormément la si‐
tuation des soins de santé.
[Français]

L’hon. Steven Guilbeault: Merci, monsieur l'ambassadeur.

On parle beaucoup de l'embargo sur le pétrole, mais est-ce que
cet embargo touche aussi d'autres biens de nécessité, comme les
médicaments pour soigner la population, par exemple?
[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Ce que vous appelez un embar‐
go est en fait un blocus. La situation dure depuis 66 ans. Par
exemple, pendant la pandémie de COVID, nous avions des pro‐
blèmes d'approvisionnement en oxygène. Des défaillances à l'usine
de production d'oxygène à Cuba nous ont forcés à importer de
l'oxygène. Le blocus a passablement compliqué nos démarches
parce qu'il vise non seulement des entreprises américaines, mais
aussi des entreprises partout dans le monde.

Nous avons essayé d'importer des poumons artificiels pour traiter
des patients, mais il a fallu les produire nous-mêmes. Nous avons
dû créer le prototype parce que l'importation était carrément impos‐
sible. Nous avons mis au point nos propres vaccins contre la CO‐
VID pour cette même raison. Voilà les conséquences de tactiques
comme le blocus, dont l'objet est d'affaiblir le plus possible un pays
sur tous les plans, que ce soit le système de santé, le système d'édu‐
cation ou le système d'alimentation, pour essayer de le détruire.
● (1700)

[Français]
L’hon. Steven Guilbeault: Est-ce que vous pouvez faire part au

Comité des efforts de votre gouvernement et des partenaires inter‐
nationaux pour augmenter l'aide humanitaire pour la population cu‐
baine?
[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci.

Nous avons des amis partout dans le monde, y compris au
Canada. Je suis très heureux d'apprendre que le gouvernement ca‐
nadien étudie la possibilité d'approuver un programme d'aide à Cu‐
ba. Au Canada et ailleurs dans le monde, plusieurs organismes sont
déjà à pied d'œuvre pour nous prêter main-forte.

Nous recevons de l'aide des gouvernements, des organisations in‐
ternationales, des entreprises et des ONG. Certaines personnes nous
offrent même leur aide à titre individuel. Nous recevons des appels
à l'ambassade. Les gens nous écrivent et demandent comment ils
peuvent aider. Nous sommes très reconnaissants des efforts que
nous voyons.

Nous allons faire de notre mieux pour diriger cette aide vers les
personnes les plus vulnérables et pour employer à bon escient les
ressources que nous recevons. Le dossier de Cuba est impeccable.
Le Canada nous fournit de l'aide depuis longtemps au moyen d'un
processus habituellement surveillé par les Canadiens. Il n'y a jamais
eu d'irrégularités dans la distribution ou l'utilisation de l'aide huma‐
nitaire.

Le président: Merci beaucoup.

Je cède la parole à M. Brunelle-Duceppe. Vous avez six minutes.

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Monsieur l'ambassadeur, je vous remercie de votre présence.

Tout d'abord, je veux réitérer la solidarité du Bloc québécois
avec le peuple cubain, avec lequel les Québécois entretiennent une
relation qui est profonde et qui est historique.

Notre objectif aujourd'hui est assez simple: comprendre les be‐
soins réels en rapport avec la crise humanitaire que Cuba est en
train de vivre, afin que l'aide humanitaire soit rapide, efficace et à la
hauteur de la situation.

Pouvez-vous dire au Comité quelles sont les conséquences les
plus graves, concrètement, pour la population? Est-ce le manque de
nourriture, l'accès à l'eau potable ou le fonctionnement des hôpi‐
taux, par exemple? Quelles sont les conséquences les plus graves
vécues par la population?

[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: La plus grande difficulté est la
pénurie de produits pétroliers parce que le pétrole a une incidence
sur tout. Sans énergie, rien ne fonctionne normalement.

Dans les communications que nous avons eues avec le gouverne‐
ment canadien, plus particulièrement avec Affaires mondiales, nous
avons expliqué que nos priorités étaient l'énergie et l'approvisionne‐
ment en nourriture. Ce sont dans ces secteurs que l'aide serait la
plus utile.

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Est-ce que vous pouvez dire au Co‐
mité s'il y a des tranches de la population qui sont plus sévèrement
touchées par la présente crise humanitaire? Est-ce que, par
exemple, les enfants, les personnes âgées ou, peut-être, les habi‐
tants des régions qui sont plus éloignées des grands centres sont
plus touchés?

[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Nous travaillons depuis long‐
temps au renforcement de notre système de sécurité et de protection
au pays afin de repérer les groupes vulnérables, dont font partie
bien entendu les femmes et les enfants. Des projets sont déjà mis en
place avec le gouvernement canadien pour soutenir ces populations.
Dans d'autres situations comme l'ouragan Melissa, nous avions es‐
sayé de fournir une aide spéciale aux groupes vulnérables dans les
régions touchées dans l'Est du pays.

● (1705)

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: J'ai entendu dire, aussi, que non
seulement vous avez besoin de pétrole pour les centrales ther‐
miques, mais que vous avez aussi besoin de carburant pour les
avions. Ainsi, on serait capable d'avoir plus d'aide humanitaire avec
du carburant pour les avions. Est-ce toujours vrai?
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[Traduction]
S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Oui. Les produits du pétrole

sont indispensables au fonctionnement du pays. Je vais vous donner
un exemple. Lorsque des cargaisons de blé destiné à la production
de pain arrivent par bateau à Cuba, il faut mener des opérations de
manutention dans le port. Le blé doit ensuite être transporté jus‐
qu'aux installations de transformation. Sans carburant, tout ce pro‐
cessus est en péril.

Je parle de situations réelles. Nous achetons du blé du Canada,
mais nous avons de la difficulté à le transporter du port aux entre‐
pôts parce que l'incapacité d'obtenir du pétrole se répercute dans
tous les maillons de l'économie.

Vous avez mentionné les avions. Le carburéacteur est un autre
type de produit, mais nous avons dû signaler à l'alliance internatio‐
nale que nous étions incapables de desservir ou de ravitailler les ap‐
pareils parce que nous n'avons pas le carburant en question. Nous
en avons commandé, mais il n'est pas encore arrivé.

Lorsque l'administration Trump a menacé de sanctions les pays
qui vendent des produits du pétrole à Cuba, de nombreux contrats
ont été compromis, et nous n'avons pas reçu les produits à temps. Il
a fallu en informer les lignes aériennes. Les transporteurs cana‐
diens, par exemple, ont décidé d'interrompre leurs vols. La situation
est vraiment difficile.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Plus tôt, vous avez dit que, selon
vous, Washington violait le droit international. Est-ce que vous
pouvez développer cette idée, s'il vous plaît?
[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: C'est une évidence. Je ne vois
pas comment justifier non seulement le blocus — dont nous souf‐
frons depuis de nombreuses années —, mais aussi ces nouvelles
mesures qui sont dirigées ouvertement contre des pays tiers, et non
pas seulement contre Cuba. Il est facile de déduire que ces actions
ne sont pas conformes au droit international.

Dans son premier mandat, le président Trump a mis en œuvre,
sans raison aucune, 242 nouvelles mesures pour renforcer le blocus
contre Cuba. Ils veulent détruire la révolution cubaine, mais nous
n'abdiquerons pas. Nous allons continuer à nous battre.

Le président: Je cède la parole à M. Aboultaif.

Vous avez cinq minutes.
● (1710)

Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, monsieur
le président.

Monsieur l'ambassadeur, bienvenue encore une fois au Comité.

Vous avez mentionné que des discussions et des négociations se
tenaient avec les États‑Unis concernant la crise. Pouvez-vous nous
parler du tour que prennent les négociations? Négociez-vous avec
les États-Unis directement ou avec un intermédiaire? Le Canada
participe‑t‑il d'une manière ou d'une autre aux efforts diploma‐
tiques? Ce serait bien si vous pouviez nous faire un petit topo.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci de la question.

Je n'ai pas dit que des négociations avaient lieu. Ce que j'ai dit et
que je répète, c'est que Cuba est ouvert et tout à fait disposé à parler
non seulement avec les États‑Unis, mais aussi avec n'importe quel

autre pays. Les parties ne sont pas obligées de s'entendre sur tout.
Nous avons, par exemple, avec le Canada un dialogue politique très
respectueux et utile. Nous sommes en désaccord sur certains points,
mais cela ne ferme pas la porte aux conversations et aux négocia‐
tions.

Nous sommes prêts à négocier, y compris avec une administra‐
tion qui se montre très agressive à notre endroit. Cela dit, nous ne
négocierons pas sous la menace. La capitulation n'est pas une op‐
tion. Cuba est un pays indépendant qui a son libre arbitre. Nous
sommes ouverts à tous les sujets de discussion. Aucun sujet n'est
tabou. Nous pouvons parler de tout, pourvu que ce soit avec res‐
pect. Je n'ai reçu aucune information sur le recours à la médiation
dans la situation entre les États‑Unis et Cuba.

Ziad Aboultaif: Monsieur l'ambassadeur, vous avez vécu cette
situation en 1962. Les circonstances sont peut-être différentes, mais
vous avez essentiellement connu des changements dans le paysage
politique et les défis pesant sur Cuba. À l'époque, la diplomatie
était le moyen de s'en sortir et de mettre fin à la crise minant la po‐
pulation.

De quel œil voyez-vous l'Union européenne, par exemple? Elle
n'impose pas vraiment de sanctions à Cuba à l'heure actuelle. Com‐
ment les autres pays réagissent-ils à la crise? Offrent-ils de l'aide
pour l'atténuer?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Je pense que vous avez tout à
fait raison de dire que la situation actuelle est complètement diffé‐
rente de ce qu'elle a été au cours des 50 dernières années.

Je ne sais pas. Nous voyons des symptômes d'un certain trouble,
si je peux décrire la situation ainsi. L'ordre international est influen‐
cé par une superpuissance.

Je crois fermement que nous avons raison dans cette situation, du
point de vue du droit international. Je sais que certains pays ont éle‐
vé la voix pour le dire. D'autres se font moins entendre, mais, en
privé, nous recevons beaucoup de soutien. La situation actuelle est
tout à fait inacceptable.

Je comprends que de nombreux amis de Cuba essaient de faire
preuve de discrétion quant à leurs positions. Ils ne veulent pas créer
plus de problèmes avec les États-Unis qu'ils n'en ont déjà.

● (1715)

Ziad Aboultaif: J'ai une dernière question.

Quatre-vingt-quatre pour cent de la consommation énergétique
cubaine dépend du pétrole. C'est ainsi depuis longtemps. On pour‐
rait dire que c'est le statu quo depuis les années 1960. Est‑ce exact?

Le président: Veuillez répondre brièvement.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Oui.

La situation n'est pas demeurée complètement stable. Nous
sommes en train d'élaborer un programme de renouveau énergé‐
tique à Cuba. Nous essayons de changer nos sources d'énergie pour
utiliser davantage, par exemple, d'énergie solaire.

L'an dernier, nous avons produit plus de 1 000 mégawatts d'élec‐
tricité grâce à l'énergie solaire. Nous prévoyons d'y parvenir encore
cette année.
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Il est vrai que notre dépendance aux sources traditionnelles
d'énergie nous pose problème, parce que nous ne sommes pas auto‐
suffisants. Nous nous efforçons également de développer d'autres
sources d'énergie de remplacement, comme la biomasse ou l'éner‐
gie éolienne, pour essayer de produire de l'électricité à partir de ces
sources.

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Vandenbeld.

Vous avez cinq minutes.
Anita Vandenbeld: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur l'ambassadeur, je vous remercie d'être ici aujourd'hui.

J'aimerais revenir sur vos propos au sujet de l'énergie solaire et
de l'autosuffisance pour déterminer le type d'aide canadienne qui
pourrait vous être aussi utile que possible.

Je me trouvais à Cuba en 1991 avec un groupe d'étudiants de
mon université au début de la période spéciale. Je me demande en
quoi la crise actuelle se compare à la situation de l'époque et
quelles leçons en ont été tirées.

Nos fonctionnaires nous ont dit plus tôt que le Canada travaille
avec les Cubaines pour accroître les rendements en agriculture.
Vous venez de parler d'énergie propre et d'énergie de remplace‐
ment.

Pourriez-vous nous dire de quel type d'aide de la part du Canada
votre pays a besoin à long terme? Comment pourrions-nous vous
aider?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci, madame la députée.
Vous êtes très bien informée.

Il est vrai que nous coopérons avec le Canada dans le domaine de
l'énergie. Une ONG travaille dans ce domaine. Un projet est en
cours dans la province de Holguín, dans le cadre duquel l'ONG aide
les femmes à participer activement à ces changements et à essayer
d'utiliser davantage d'énergies de remplacement pour ne pas dé‐
pendre autant des produits pétroliers.

Je dois dire qu'il n'y a pas seulement des projets de coopération,
mais que des entreprises canadiennes souhaitent également s'im‐
planter à Cuba dans le secteur de l'énergie, et nous sommes très fa‐
vorables à cette possibilité. Elles pourraient non seulement fournir
l'équipement à installer à Cuba, mais elles pourraient aussi investir
dans notre pays pour créer des capacités de production d'électricité
ou d'autres sources d'énergie, ce qui nous aiderait dans la crise ac‐
tuelle.

Anita Vandenbeld: Bien sûr, en ce moment, dans la crise ac‐
tuelle, le problème ne se résume pas seulement à l'embargo et au
décret. Les répercussions sur les vols d'avion, sur le tourisme et sur
le développement économique que faisait Cuba pour ouvrir l'écono‐
mie créent un effet multiplicateur encore plus grand sur l'économie.

Pouvez-vous nous décrire quelque peu la situation actuelle à Cu‐
ba et ce que la communauté internationale pourrait faire pour en at‐
ténuer les pires conséquences?
● (1720)

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Comme je l'ai déjà expliqué,
c'est sans contredit pour créer une sorte de crise humanitaire que les
Américains renforcent le blocus contre Cuba et essaient d'arrêter
l'arrivée de toute source de pétrole dans notre pays. Ils se servent de

la crise sur le plan politique pour créer une situation où — ils l'es‐
pèrent — la population de Cuba sera si désespérée qu'elle renverse‐
ra le gouvernement, ou agira en ce sens.

Comme je l'ai mentionné, ce n'est pas nouveau. Ils essaient de
créer ce scénario depuis de nombreuses années.

Nous devons donc nous y prendre différemment pour nous atta‐
quer à tous ces problèmes. Nous mettons en œuvre un plan d'ur‐
gence pour tenter de prioriser les besoins les plus urgents de la po‐
pulation et d'y accorder de l'attention. Nous accordons la priorité,
par exemple, à l'approvisionnement en eau, qui nécessite de l'éner‐
gie. Nous devons utiliser les ressources dont nous disposons pour
subvenir aux besoins les plus vitaux, comme l'eau, la santé, la nour‐
riture et l'accès à l'éducation. Nous essayons de nous organiser pour
pouvoir survivre à ces attaques et nous cherchons, bien sûr, d'autres
solutions.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Brunelle-Duceppe. Vous avez
deux minutes et demie.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Je n'ai pas beaucoup de temps de parole, mais je vais quand
même essayer de vous donner carte blanche, monsieur l'ambassa‐
deur. S'il y a quelque chose que vous n'avez pas pu dire et que vous
voulez dire, c'est le bon moment pour le faire.

D'abord, quel message voulez-vous envoyer à des pays comme le
Canada concernant l'urgence d'agir maintenant? C'est ce qui m'inté‐
resse le plus. À quel point est-il urgent d'agir présentement et quel
message est-ce qu'il faut envoyer à la communauté internationale, y
compris à des pays comme le Canada?
[Traduction]

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci beaucoup.

Comme je l'ai déjà dit, nous croyons que nous agissons confor‐
mément au droit international.

C'est le gouvernement américain qui crée cette situation. Je dois
dire que nous nous attendons à ce que la communauté internatio‐
nale soutienne le peuple cubain, parce que nous croyons que notre
cause est juste. Nous ne voulons que vivre dans la paix et bâtir
notre société à notre guise. Nous ne menaçons personne. Nous ne
nous en prenons à personne. Nous n'agissons contre personne. Nous
aimerions avoir du soutien pour vivre dans la paix et travailler dans
l'intérêt de notre peuple. La vie à Cuba a été très difficile l'année
dernière à cause du blocus.

L'information qui circule sur Cuba et sur cette situation s'inscrit
dans une espèce de folie. Certains disent: « C'est un pays en dé‐
route. » C'est faux. Si nous étions en déroute, pourquoi l'administra‐
tion américaine souhaiterait-elle tant nous détruire? Pourquoi y
a‑t‑il eu 240 mesures au cours du premier mandat? Pourquoi nous
déclarer une menace pour la sécurité des États-Unis? Pourquoi les
États-Unis veulent-ils nous détruire? Laissez-nous tranquilles. Es‐
sayons de travailler dans la paix pour bâtir notre avenir sans ingé‐
rence.
● (1725)

Le président: Nous allons maintenant écouter Mme Kronis.

Vous avez cinq minutes.
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Tamara Kronis: Merci.

Monsieur l'ambassadeur, vous avez dit que le gouvernement ca‐
nadien actuel a des valeurs semblables à celles des Cubains, et je
veux vous donner l'occasion d'entrer dans les détails.

Si on pense aux débats politiques qui ont lieu au Canada sur des
enjeux comme le logement et les programmes sociaux, voyez-vous
des parallèles dans les philosophies de Cuba et du gouvernement li‐
béral qui pourraient aider le gouvernement à définir sa politique en
matière d'aide humanitaire?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci.

Je pense que le Canada partage des similitudes avec Cuba, non
seulement dans son mode d'élection du Parlement, mais aussi, par
exemple, dans son approche en santé: il essaie de garantir un accès
à de bons soins de santé pour tous. En ce qui concerne la politique
étrangère du Canada, récemment, le premier ministre Carney, dans
son célèbre discours à Davos, a abordé les défis auxquels le monde
est confronté aujourd'hui — les changements qui surviennent sur la
scène internationale.

Comme je l'ai dit, nous avons un très bon dialogue politique avec
le Canada, et nous n'évitons de parler d'aucun enjeu. Nous discu‐
tons de tout. Nous ne défendons pas toujours les mêmes arguments,
mais, en général, notre relation est très positive. Je crois que nous
allons trouver le moyen de continuer à bâtir cette relation respec‐
tueuse, qui dure maintenant depuis plus de 80 ans. Nous serions
tout à fait disposés à échanger sur ces questions avec les autorités
canadiennes afin de soutenir le peuple cubain qui connaît les diffi‐
cultés que l'on connaît.

Tamara Kronis: La situation humanitaire actuelle — surtout à la
lumière de ces similitudes — vous pousse‑t‑elle à envisager
d'autres réformes économiques, y compris l'expansion de votre sec‐
teur privé pour aider à atténuer ce genre de crises à l'avenir?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Oui. La politique économique
cubaine a connu beaucoup de changements dans les dernières an‐
nées. Au cours des 20 dernières années, nous avons mis en place de
nombreuses réformes économiques, dont bon nombre visaient à fa‐
voriser les activités du secteur privé à Cuba. Au cours des 10 der‐
nières années, nous avons créé des milliers de nouvelles entreprises
qui œuvrent non seulement dans l'industrie de la production, mais
aussi dans le secteur des services, dans de nombreux domaines.
Nous ne fermons pas la porte au développement du secteur privé à
Cuba.

Je dois également dire que c'est nous qui en avons voulu ainsi.
C'est un élément que nous trouvons important pour le développe‐
ment de notre économie. Ce n'est pas parce que quelqu'un de
l'étranger est venu nous imposer d'agir ainsi que nous prenons cette
voie. C'est ce que je peux vous dire pour l'instant.

Tamara Kronis: Dans le contexte de cette crise humanitaire et
des valeurs que partagent le gouvernement canadien actuel et le
gouvernement cubain, aimeriez-vous transmettre un message à
notre gouvernement pour clore notre discussion?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Non. Comme je l'ai dit, nous
échangeons constamment avec Affaires mondiales et avec les auto‐
rités canadiennes. Nous discutons avec nos interlocuteurs de toutes
ces questions, ainsi que d'autres. Nous nous attendons à maintenir
la coopération qui caractérise notre relation depuis plus de 50 ans.
● (1730)

Le président: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Fortier.

Vous avez cinq minutes.
L’hon. Mona Fortier: Merci beaucoup.

Merci, monsieur l'ambassadeur, d'être ici aujourd'hui et de nous
faire part de vos réflexions sur la situation actuelle.

Vous avez mentionné tout à l'heure que nous entretenons des re‐
lations diplomatiques depuis plus de 80 ans.

J'aimerais parler davantage de cette relation. Par rapport à cette
coopération, dans quels domaines devrions-nous la renforcer, à
votre avis, compte tenu des difficultés avec lesquelles vous devez
composer en ce moment? De plus, comment pouvons-nous relever
les défis économiques et humanitaires actuels?

Si vous avez quoi que ce soit à nous communiquer, je vous en
serais reconnaissante.

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: Merci, madame la députée.

Nous coopérons depuis de nombreuses années, comme je le di‐
sais. Une coopération internationale rigoureuse représente une
source importante de ressources pour Cuba. Cependant, nous tra‐
vaillons très activement sur d'autres plans — avec les entreprises,
par exemple.

Le Canada est un partenaire économique très important pour Cu‐
ba sur le plan commercial. Nous bénéficions d'investissements ca‐
nadiens à Cuba depuis de nombreuses années, et je crois que nous
avons des occasions de renforcer cette relation économique.

Si je dois mentionner un seul secteur, je dirais que le secteur de
l'énergie est évidemment très important pour nous, mais je ne peux
passer le tourisme sous silence. Des entreprises canadiennes dé‐
tiennent des hôtels à Cuba, et d'autres assurent le transport des tou‐
ristes à Cuba. Nous sommes plongés dans cette crise en ce moment,
mais nous espérons qu'elle sera révolue un jour. Nous allons aussi
essayer de normaliser les relations dans le secteur touristique. Je
crois qu'il offre lui aussi un plus grand potentiel.

L’hon. Mona Fortier: Je vais maintenant changer de sujet. J'ai‐
merais vous entendre sur les propos que vous avez tenus dans la
sphère publique au sujet de l'incidence des sanctions américaines à
Cuba.

Pourriez-vous nous en dire plus sur l'incidence de ces mesures
sur la situation humanitaire et sur le rôle que les partenaires interna‐
tionaux doivent jouer pour en atténuer les effets?

S.E. Rodrigo Malmierca Diaz: La situation est causée par les
mesures de l'administration Trump, surtout celles qui tentent d'em‐
pêcher l'acheminement des produits pétroliers à Cuba. L'objectif est
précisément de créer ce genre de crise humanitaire.

Il y a des pays — le Mexique, notamment — qui aident ouverte‐
ment Cuba en lui fournissant de l'aide humanitaire, essentiellement
de la nourriture. Les Mexicains ont expliqué qu'ils ne vendent pas
de pétrole à Cuba en ce moment parce qu'ils sont touchés par les
menaces de l'administration Trump. Ils disent: « Nous essayons de
résoudre le problème avec les Américains pour nous entendre, mais
le peuple cubain ne mérite pas ce sort. Nous devons aider Cuba, et
c'est ce que nous faisons. »

L'autre possibilité que les Mexicains considèrent en ce moment...
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Je pense que c'est un bon exemple de ce qui peut être fait. Je ne
doute pas que beaucoup d'autres formes d'aide parviendront à Cuba
de cette façon.
● (1735)

L’hon. Mona Fortier: Merci, monsieur l'ambassadeur.
Le président: Merci beaucoup, monsieur l'ambassadeur, de votre

comparution aujourd'hui devant le Comité et de votre témoignage.

Chers collègues, je vais aborder un autre point avant de lever la
séance. Hier, le greffier a distribué une ébauche de budget de
9 000 $ pour l'étude du Comité sur Cuba.

Tamara Kronis: Sommes-nous en séance publique?
Ziad Aboultaif: Sommes-nous en séance publique?
Le président: Nous ne sommes pas à huis clos; les discussions

sont publiques.

Les membres approuvent-ils ce budget? Le greffier l'a distribué
hier.

Des députés: Oui.

Le président: Merci.

Nous avons deux autres points à aborder. Nous avons reçu deux
demandes de réunions informelles: une du Fonds mondial et une
des Nations unies.

Le directeur général du Fonds mondial, M. Peter Sands, sera à
Ottawa les 23 et 24 mars. Il a dit souhaiter rencontrer le Comité.
Que pensent les membres du Comité de l'idée de rencontrer le diri‐
geant du Fonds mondial pour une réunion informelle après les
heures normales du Comité, de 17 h 30 à 18 h 15? Vous pouvez ac‐
cepter la proposition maintenant, ou du moins y réfléchir, parce que
nous devons lui donner une réponse.

La deuxième demande vient du secrétaire général adjoint des Na‐
tions unies aux affaires humanitaires et coordonnateur des secours
d'urgence, M. Tom Fletcher. Il sera à Ottawa le 14 avril. Je propose
que nous le rencontrions également après notre réunion habituelle
du Comité, de 17 h 30 à 18 h 15.

L’hon. Mona Fortier: Le 14 est‑il un mardi ou un jeudi?
Le président: Les deux dates sont des mardis.

[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: Personnellement, ça me va pour les

deux.

Monsieur le greffier, j'aimerais avoir des nouvelles concernant la
présence de M. Wiseman. Est-ce qu'on a eu une réponse de sa part?
Il serait important de savoir si…

[Traduction]
Le président: Je peux répondre à cette question. En ce qui

concerne la comparution de M. Wiseman, qui était provisoirement
prévue pour le 12 mars, l'ambassade du Canada à Washington a in‐
diqué qu'il n'était pas disponible le 12 mars, mais elle travaille avec
nous pour trouver une autre date.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur le président, il va falloir ré‐
gler ça assez rapidement, puisque c'est une des priorités du Comité.
Comme M. Wiseman est entré en fonction le 15 février, je pense
que ça commence à presser.

Normalement, on devrait lui envoyer les deux plages horaires
hebdomadaires du Comité et il devrait nous répondre en nous don‐
nant une date. Ça devrait se faire assez rapidement. Si ça ne se fait
pas assez rapidement, je pense qu'il y aura des discussions avec des
collègues. Je sais que, dans un autre comité, des représentants de
Postes Canada ont été forcés de venir témoigner. Je ne pense pas
que l'ambassadeur voudrait commencer son mandat avec une
convocation obligatoire au Comité. On pourrait lui dire que, la pro‐
chaine étape, c'est une convocation au Comité.
[Traduction]

Le président: Je ne pense pas que nous en arriverons là. L'am‐
bassade a indiqué qu'elle était disposée à faire venir l'ambassadeur.
C'est simplement que le 12 mars ne convient pas à l'ambassadeur.
Nous travaillons avec beaucoup de diligence pour nous assurer qu'il
comparaîtra devant nous.

Pour en revenir aux deux réunions informelles, du moins à la
réunion informelle potentielle avec le Fonds mondial le 24 mars,
j'aimerais que les membres prennent une décision.

Des députés: D'accord.

Le président: D'accord, je vais envoyer notre réponse.
L’hon. Mona Fortier: Assurons-nous d'avoir une bonne soupe

ce jour‑là.
Le président: Merveilleux. Merci beaucoup.

Nous nous occuperons de la réunion du 14 avril plus tard.

Notre prochaine réunion, qui sera notre deuxième réunion sur
Cuba, aura lieu ce jeudi.

Plaît‑il au Comité de lever la séance?

Des députés: Oui.

Le président: La séance est levée.
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